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Congédiement pour incapacité physique ou psychologique et accommodement raisonnable

Par : Me Caroline Boudreau*

[image: image1.png]W

POTHIER MORENCY

SOCIETE D’AVOCATS




Les conventions collectives des réseaux publics et parapublics prévoient des clauses de perte d’ancienneté après une absence pour maladie à long terme.  En vertu de ces clauses, un salarié peut s’absenter pendant 104 semaines en bénéficiant de l’assurance-salaire. Ensuite, l’employeur peut accorder au salarié une autre année de congé, cette fois sans solde et sans perte de droits.  À la fin de ce 36 mois d’absence, plusieurs conventions collectives des réseaux publics prévoient que l’employé est congédié.  

Depuis plusieurs années, l’obligation d’accommodement a pris des proportions importantes. Dans ce contexte, est-ce que les clauses de perte d’ancienneté sont discriminatoires? L’assurance-salaire ainsi que le congé sans solde accordé par l’employeur constituent-ils un accommodement raisonnable?  La Cour d’appel a répondu à ces questions au mois de mars 2005.

1. L’affaire McGill 

Dans cette affaire, l’employeur devait prendre une décision quant au cas d’une secrétaire médicale en congé de maladie pour dépression depuis plus de 36 mois.  Pendant cette période, la salariée a bénéficié de quatre périodes de réadaptation qui n’ont malheureusement pas porté fruit.  De plus, la salariée avait eu un accident d’automobile retardant son retour au travail.  Au moment où l’employeur devait prendre la décision d’appliquer ou non la clause de perte d’ancienneté, aucune date de retour au travail n’était prévue, puisque la salariée devait, en raison de son accident d’automobile, subir une chirurgie. Lors de l’audition, la salariée était toujours en attente de cette chirurgie.  

Selon la Cour, les clauses de perte d’ancienneté après 36 mois d’absence, ne sont pas en soi des clauses discriminatoires.  Toutefois, l’omission de tenir compte de chaque situation, des besoins et des capacités personnelles des personnes salariées concernées est discriminatoire. Conséquemment, c’est l’application automatique  de ces clauses qui est discriminatoire. L’employeur se doit donc d’examiner chaque cas de façon sérieuse avant de procéder à l’application de celles-ci.  

L’employeur doit analyser la possibilité d’accorder un accommodement raisonnable à la personne salariée en cause.  Pour ce faire, il doit examiner toutes les circonstances et toutes les possibilités d’accommodement possibles.  Ainsi, s’il y a une perspective raisonnable de retour au travail, l’application de ces clauses serait contraire à la Charte des droits et libertés de la personne.  D’ailleurs, la Cour a jugé que l’employeur, en appliquant la clause de perte d’ancienneté, alors que la chirurgie de la personne salariée était prévue, n’avait pas examiné suffisamment la possibilité d’accommodement.

2. L’affaire S.P.G.O. 
 
Dans cette affaire, la personne salariée était pour sa part absente depuis deux ans.  Elle demanda d’effectuer un retour progressif à raison de deux jours par semaine pour une période de deux mois. L’employeur refusa ce retour progressif et appliqua la clause de perte d’ancienneté pour mettre fin à l’emploi de la personne salariée.    

Selon la Cour d’appel, tel qu’il a été mentionné dans l’affaire McGill, l’application automatique des clauses de perte d’ancienneté est contraire à la Charte des droits et libertés de la personne. L’employeur se devait d’examiner la possibilité d’accorder un accommodement avant de congédier la personne salariée. Dans cette évaluation, l’employeur doit tenir compte de l’accommodement prévu à la convention collective avec la possibilité qu’il offre de s’absenter au-delà de deux ans sans perte de droits.  Dans la plupart des cas, la Cour d’appel est d’avis que ce délai serait un délai raisonnable qui devrait être accordé à l’employé. Toutefois, une analyse au cas par cas doit être faite, puisque dans certaines situations, cet accommodement ne pourra être considéré comme un accommodement suffisant.  Ça serait le cas, par exemple, lorsque la réintégration est prévue dans les jours et les semaines suivant l’expiration du délai, c’est-à-dire lorsque le retour progressif ou complet sera possible dans un avenir prochain et prévisible.  En l’espèce, la Cour d’appel indique que le délai d’attente de quelques mois et le retour progressif ne constituent pas une contrainte excessive et, par conséquent, que l’employeur se devait d’évaluer la possibilité d’offrir un accommodement à la personne salariée. 

3.   Attention, votre convention collective ne    répond pas à tout
Dans ces deux décisions, la Cour d’appel a retourné les dossiers à l’arbitre de grief afin qu’il évalue l’accommodement raisonnable qui aurait dû être proposé. Ces deux décisions ont par la suite été suivies et appliquées par les tribunaux d’arbitrage
.

Ainsi, selon la Cour d’appel et la jurisprudence récente, les clauses de perte d’ancienneté automatique comprises dans la plupart des conventions collectives des réseaux publics ne sont pas en soi discriminatoires puisque le congédiement résulte non pas du handicap mais de l’incapacité de la personne à fournir une prestation de travail. Toutefois, l’application automatique de ces clauses après un délai précis a un effet discriminatoire.  Même si la Cour considère que les délais de carence prévus pour permettre à la personne de reprendre le travail constituent une forme d’accommodement qui doit être prise en compte, cela n’équivaut pas nécessairement et automatiquement à la reconnaissance du respect complet de cette obligation par l’employeur. Une analyse au cas par cas doit donc être effectuée.  

Notons que les délais prévus aux conventions collectives des réseaux publics seront, selon la Cour, dans la majorité des cas suffisants.  Cependant, lorsque le retour de la personne salariée sera possible dans un avenir prévisible, des mesures d’accommodement raisonnables supplémentaires devront être envisagées et ne pourront être écartées que si elles constituent une contrainte excessive.  Il s’avère donc primordial pour tout employeur d’effectuer une analyse particularisée pour chaque cas avant d’appliquer de façon automatique les clauses de perte d’ancienneté.   

***************************

*Me Caroline Boudreau fait partie de l’équipe de droit du travail et scolaire chez Pothier Morency s.e.n.c. Elle représente et conseille exclusivement une clientèle patronale parapublique en matière de relations de travail.  On peut rejoindre l’équipe de droit scolaire et du travail principalement au bureau de Québec.
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AVIS  Le contenu de cette publication ne saurait être interprété comme un avis juridique et est publié à des fins d’information.





Toute reproduction partielle ou intégrale de ce document est autorisée avec mention de la source.
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